
 

ANNEXE 11 PREVENTION DES RISQUES LIES AUX DEBRIS : 

EXEMPLES ETRANGERS 

1 - Canada 

1.1 Historique 
 
En 1974, les autorités canadiennes de l�aviation civile, en coopération avec les compagnies 
aériennes nationales, ont constitué un « comité national de lutte contre les risques liés aux 
débris ». Ce comité a disparu en 1985. 
 
La gestion des principaux aérodromes canadiens est actuellement concédée à des 
organismes non gouvernementaux. Les exploitants de ces aérodromes doivent détenir un 
certificat d�aérodrome délivré par Transport Canada et sont soumis à la réglementation CAR 
Part III, Aérodromes et Aéroports. 

1.2 Réglementation 
 
La réglementation relative à la lutte contre les risques liés aux débris figure dans la CAR 302 
« Aéroports ». 
 
Le § 302.07 relatif aux obligations de l�exploitant spécifie que celui-ci doit se conformer aux 
normes et recommandations publiées. Ces dernières requièrent une inspection journalière 
des infrastructures. Le § 302.07 impose une inspection de piste additionnelle dans certains 
cas (accident ou incident, travaux ou conditions potentiellement dangereuses). 
 
Le § 302.08 indique que l�exploitant doit établir un manuel d�exploitation approuvé par 
Transport Canada. Ce manuel doit décrire entre autres les mesures de sécurité. Bien que la 
réglementation n�exige pas explicitement un programme de prévention des risques liés aux 
débris, l�approbation du manuel d�exploitation implique en pratique la description d�un tel 
programme. 

1.3 Documentation technique 
 
En 1976, un « Manuel de Prévention des Dommages Causés par des Corps Étrangers » a 
été publié par les autorités, alors gestionnaires des aérodromes. Ce manuel, révisé en 1983, 
contient des instructions techniques pour la prévention des risques liés aux débris. Bien que 
n�ayant pas de valeur réglementaire, il constitue toujours un document de référence pour les 
exploitants d�aérodrome. 

1.4 Surveillance 
 
Dans le cadre du suivi de certification des aérodromes, Transport Canada conduit une 
inspection annuelle des aérodromes au cours de laquelle une inspection de l�aire de 
mouvement est effectuée. 

1.5 Formation 
 
Depuis la privatisation des aérodromes, Transport Canada n�assure plus de formation dans 
le domaine aéroportuaire. 



 

1.6 Exemple : aéroport International de Vancouver 
 
L�aéroport international de Vancouver possède trois pistes et reçoit 370 000 mouvements 
par an. Il y a trois inspections des infrastructures par jour. 
 
L�aéroport participe activement au NAFPI (USA). Il met en �uvre un programme de 
prévention des risques liés aux débris basé sur : 
 
• la coopération active de tous les acteurs aéroportuaires présents sur l�aire de 

mouvement, 
 
• la coordination des actions de prévention des risques liés aux débris par un responsable 

« sécurité » de l�aéroport, 
 
• la formation des personnes intervenant sur l�aire de mouvement, 
 
• des campagnes de sensibilisation (affiches, manifestations à thème, prix de bonne 

conduite). 
 
Une commission « risques liés aux débris » se réunit une fois par trimestre. Elle se réunissait 
initialement une fois par mois, ce qui s�est révélé défavorable au maintien de la motivation 
des acteurs. Cette commission est présidée par un responsable « sécurité » et réunit les 
entreprises intervenant sur l�aire de mouvement. La participation à cette commission est 
volontaire. 
 
Un symposium a été organisé en 1996 avec la participation de plusieurs aéroports 
canadiens et de représentants de l�industrie.  

2 - Etats-Unis 

2.1 Cadre général 
 
Tout aérodrome où sont exploités des avions d�une capacité en sièges supérieure à trente 
doit détenir un certificat d�exploitation délivré par la FAA selon le chapitre 14 du CFR, 
Part 139. A cet effet, l�exploitant de l�aérodrome doit établir un manuel de certification 
d�aérodrome contenant les procédures et les plans de conformité à la Part 139. Les 
Inspecteurs de Sécurité de la Certification Aéroportuaire (ACSIs) de la FAA effectuent des 
inspections annuelles et des inspections de surveillance des aérodromes certifiés. 

2.2 Réglementation 
 
Le contrôle des débris sur les aérodromes fait l�objet de la sous-partie D, Opérations, de la 
Part 139. 
 
Les § 139.305 et 139.307 spécifient que les débris de toutes sortes doivent être 
immédiatement retirés des aires revêtues et non revêtues des aérodromes. 
 
Le § 139.327 (Self-inspection program) requiert que le manuel de l�aérodrome décrive quand 
et comment sont conduites les inspections de piste, y compris les inspections 
supplémentaires ou spéciales (à la suite d�un accident ou d�un incident, en cas de travaux ou 
de conditions météorologiques particulières).  
 
Les comptes-rendus d�inspection doivent être archivés pendant au moins six mois. 



 

2.3 Circulaire 
 
Pour aider les autorités aéroportuaires à répondre aux exigences réglementaires, la FAA a 
publié l�Advisory Circular n° 150/5380-5B « Risques liés au débris ». 
 
Cette circulaire recommande la mise en place d�un programme de prévention des risques 
liés aux débris. L�accent y est mis sur la nécessité d�une coopération de tous les acteurs 
aéroportuaires et sur l�importance de la formation et de l�implication de toutes les personnes 
travaillant sur la plate-forme. Elle recommande un état des lieux des causes et des facteurs 
contributifs à la présence de débris avant le développement du programme de prévention 
des risques. 
 
La circulaire recommande également la mise en place d�un comité de prévention des risques 
liés aux débris, regroupant les représentants de tous les organismes intervenant sur l�aire de 
mouvement. 
  
Elle suggère plusieurs solutions techniques (emplacements dédiés à la collecte des débris 
récupérés, équipements pour le nettoyage de l�aire de mouvement) et fait référence à des 
documents et rapports du National Aerospace FOD Prevention Inc. (NAFPI, association de 
professionnels à but non lucratif). 

2.4 Formation 
 
La FAA, en coopération avec l�American Association of Airport Executives (AAAE), a mis en 
place des formations de trois ou quatre jours appelées écoles de sécurité et d�exploitation 
aéroportuaires. Les risques liés aux débris y sont présentés par différents intervenants du 
milieu aéronautique, pilotes, constructeurs d�aéronefs et exploitants aéroportuaires. 

2.5 Exemple : aéroport International d�Atlanta Hartsfield 
 
L�aéroport international d�Atlanta Hartsfield possède quatre pistes et reçoit un million de 
mouvements par an. Il y a une inspection des infrastructures par jour.  
 
L�aéroport met en �uvre un programme de prévention des risques liés aux débris basé sur : 
 
• la coopération active de tous les acteurs aéroportuaires présents sur l�aire de 

mouvement, 
 
• la coordination des actions de prévention des risques liés aux débris par un agent de la 

division « Opérations » de l�aéroport, 
 
• la formation des personnes intervenant sur l�aire de mouvement, 
 
• des campagnes de sensibilisation des personnels (affiches, participation aux inspections 

des infrastructures). 
 
Une commission « sécurité » se réunit une fois par mois. Les questions concernant les 
risques liés aux débris figurent systématiquement à l�ordre du jour.  
 
Une commission « risques liés aux débris » spécifique est prévue pour avril 2001 afin 
d�anticiper les risques liés aux travaux d�extension de l�aérodrome. 
 

 



 

2.6 Exemple : aéroport de Washington National 
 
L�aéroport international Washington National possède trois pistes. Il y a une inspection des 
infrastructures par jour.  
 
L�aéroport met en �uvre un programme de prévention des risques liés aux débris basé sur : 
 
• la coopération active de tous les acteurs aéroportuaires présents sur l�aire de 

mouvement, 
 
• une surveillance par le personnel de maintenance et d�exploitation de l�aérodrome et par 

les divers acteurs aéroportuaires, 
 
• la coordination des actions de prévention des risques liés aux débris par un agent de la 

division « Opérations » de l�aéroport, 
 
• la formation des personnes intervenant sur l�aire de mouvement. 
 
Il n�y a pas de commission spécialisée. Il y en a eu une dans le passé mais le nombre limité 
d�événements et la sensibilisation acquise n�en justifiaient plus le maintien. Elle serait remise 
en place si la situation le nécessitait. 
 
Remarque : divers équipements et matériels (balayeuses, réceptacles pour les débris, barres 
magnétiques) sont utilisés dans le cadre de la prévention des risques liés aux débris. 

3 - Pays-Bas 
 
L�autorité de l�aviation civile néerlandaise applique l�Annexe 14 de l�OACI. Il n�y a pas de 
réglementation nationale spécifique concernant l�inspection de l�aire de mouvement ni, plus 
généralement, la prévention des risques liés aux débris. 
 
Exemple : aéroport d�Amsterdam Schiphol 
 
• En 1995, un groupe de pilotage sécurité a été mis en place à Schiphol et un Système de 

Gestion de Sécurité de l�Aérodrome (ASMS) a été créé. L�autorité de l�aviation civile 
néerlandaise a approuvé ce système en 1998. L�existence d�un tel système n�est pas 
encore une exigence. 

 
• En 1997, le Système Intégral de Gestion de Sécurité (ISMS) a été mis en place. L�ISMS 

regroupe l�autorité aéroportuaire, celle de la circulation aérienne, différentes compagnies 
aériennes et des entreprises travaillant sur l�aérodrome. La coopération entre tous les 
intervenants sur l�aire de mouvement est assurée à travers la participation aux groupes 
de travail. 

 
• Les règles de sécurité sont décrites dans le manuel de l�aéroport (Airside Regulation and 

Rules) et des agents de l�aéroport (airport officers) sont chargés de veiller à leur 
application. 

 
• Une inspection de piste est effectuée trois fois par jour. Des inspections additionnelles 

sont faites si la piste reste inactive plus de vingt minutes. 
 
• Toute l�aire de mouvement est balayée régulièrement et des réceptacles pour les débris 

sont disposés à différents endroits de l�aire de trafic. 
 



 

• Les découvertes de débris sont enregistrées dans la base de données sur les incidents 
et accidents sur l�aire de mouvement. Le type des débris, le moment et le lieu de la 
découverte y sont précisés.  

 
• Une campagne de sensibilisation ciblée sur la prévention des risques liés aux débris est 

conduite chaque année. Des récompenses sont attribuées aux entreprises et aux 
personnes qui contribuent à la prévention. 

 
• Le niveau de prise de conscience des personnes travaillant sur l�aire de mouvement est 

mesuré à travers des enquêtes et leur formation comprend un volet sur les risques liés 
aux débris. 

4 - Royaume-Uni 
 
• Contexte national  
 
La CAA requiert, au travers du processus de certification des aérodromes, que ceux-ci 
fournissent les détails de leur politique d�inspection des aires de man�uvres, y compris pour 
les inspections additionnelles à la suite de tout incident susceptible de conduire à la 
présence de débris dans une zone critique. La CAA ne définit pas la fréquence des 
inspections ni leur objectif. 
 
La CAA encourage les aérodromes à adopter une politique et des systèmes de gestion de la 
sécurité bien que cela ne soit pas une exigence réglementaire. La Publication de l�Aviation 
Civile 642, publiée en mars 1995, propose un guide pour la mise en place d�un système de 
gestion de la sécurité.  
 
Les systèmes de gestion de la sécurité développés à ce jour incluent tous les aspects de 
l�exploitation aéroportuaire, y compris la prévention des risques liés aux débris. Les 
responsables de l�aérodrome définissent la politique et les procédures qui doivent être 
appliquées par les personnes travaillant sur l�aire de mouvement. Cela se traduit par des 
formations, des programmes de sensibilisation, des comités « sécurité » et certaines 
sanctions. 
 
Tous les grands aérodromes ont un programme de balayage permanent et publient leur 
politique de prévention des risques liés aux débris dans leur manuel d�aérodrome et/ou dans 
des instructions. La plupart des aérodromes fournissent un fascicule intitulé « Code de 
sécurité sur l�aire de trafic ». 
 
• Autres règlements et publications 
 
Le Royaume-Uni a mis en place un système de notification obligatoire d�événements et tout 
dégât causé par des débris à un aéronef est normalement rapporté à travers ce système. 
Les aérodromes doivent fournir leurs commentaires sur les événements les concernant et 
préciser quelles mesures ont été prises pour en éviter le renouvellement. 
 
La CAA a envoyé en décembre 2000 une note aux aérodromes mettant l�accent sur 
les dangers des dégâts occasionnés aux pneus par les débris. Cette note rappelle les 
exigences en matière d�inspection et invite les aérodromes à vérifier leur procédures dans ce 
domaine. 
 
La CAA publie également un guide pour les travaux sur aérodrome qui donne des mesures 
pour éliminer les débris ou les empêcher d�atteindre l�aire de man�uvre. 
 
 


